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Bex, le 2 août  2018

Monsieur  le Président ,
Mesdames et  Messieurs les Conseillers,

l. Objet  du  préavis

La loi du  5 décembre 1956 sur  les impôts communaux prévoit  à  son  a r t icle 33
que ['a r rêté d'imposit ion , dont  la  durée ne peut  excéder  cinq ans, doit  êt re
soumis à  l'approba t ion  du  Dépar tement  can tona l en  charge des rela t ions avec
les communes, après avoir  été adopté par  le conseil communal. Pour  cet te
année, le déla i a  été fixé au  30 octobre 2018.

2. Préambule

Pour  rappel, dans not re commune l'impôt  sur  les revenus et  la  for tune des
personnes physiques et  ceux facturés aux sociétés sont  restés inchangés
depuis une vingta ine d'années, les seu les var ia t ions enregist rées étan t  celles
provoquées par  des bascules de charges en t re l'E ta t  et  les communes.

Par  a illeurs, et  comme il vous l'a  été communiqué à  l'occasion  de la  remise
des comptes 2017, la  for te augmenta t ion  de la  popula t ion  de 16.42%
enregist rée de 2012 à  2017 a  heureusement  été accompagnée d'une
appréciable progression  de l'impôt  sur  le revenu  des personnes physiques qu i
a  crû  de 17,24% durant  cet te pér iode de référence.

Cet te évolu t ion  explique pourquoi nos comptes annuels on t  pu  s'équilibrer  ces
dern ières années sans recour ir  au  fonds de réserve « modifica t ions taxes
impôts », a lors même que les charges liées à  la  police, au  socia l et  au  scola ire
prena ien t  Fascenseur .

La  situa t ion  pour  les communes vaudoises va  cependant  se détér iorer  pour
les deux ans à  venir  au  vu  de ren t rée en  vigueur  dès le 1er  janvier  2019 de la
3ème Réforme de l'Imposit ion  des Ent repr ise (RIE III).

La  RIE III sur  le plan  fédéra l, qu i prévoya it  un  versement  de la  Confédéra t ion
aux cantons et  compensa it  a insi par t iellement  le manque à  gagner  résu ltan t
de la  réforme vaudoise, a  été rejetée par  le peuple su isse le 12 févr ier  2017
par  59,1% des votan ts.

En  cas d'accepta t ion  par  les chambres, le nouveau  projet  fédéra l en
prépara t ion  (PF 17), qu i a  main tenant  l'appui des par t is gouvernementaux,
pourra it  en t rer  en  vigueur  en  2020 déjà . Toutefois si l'avis du  peuple est
demandé par  référendum, elle ne déploiera  ses effet s qu 'en  2021.
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3. Effet s de la  RIE III vaudoise pour  BEX

Selon  que l'on  se réfère à  une ana lyse plu tôt  qu 'à  une au t re, le coût  globa l de

la  réforme pour  les communes vaudoises oscilie en t re 190 et  210 millions qu i

se répar t issen t  grosso modo comme su it  :

> 2/3 = per tes fisca les sur  les en t repr ises,

> 1/3 = volet s sociaux (augmenta t ion  subsides LAMal, par t icipa t ion
supplémenta ire à  Faccueil de jour  des enfan ts, déduct ions
fisca les pour  pr ime d'assurance maladie, etc).

Conver t i en  poin ts d'impôt , ce manque à  gagner  devra it  tota liser  au
maximum 5,5 poin ts sur  project ion  2019, ce qu i représen te pour  not re
commune environ  fr . 872'OOQ.—.

Si elles sont  acceptées par  le Grand Conseil, les mot ions Wyssa  et  Mischler
devra ien t  réduire approximat ivement  d'un  quar t  la  per te annuelle envisagée,
soit  la  réduire à  fr . 654'000.—, ce qu i équivaut  à  4,1 poin ts d'impôt .

Compte tenu  de cet  hor izon  qui s'a ssombr it , c'est  avec prudence et  réa lisme
que nous devrons établir  le budget  2019.

Toutefois, et  compte tenu  que la  réserve de t rois millions pour  « modifica t ion
taxes impôts » est  tou jours in tacte, la  Municipa lité propose le sta tu t  quo pour
2019 et  2020, en  main tenant  le t aux communal à  71% de l'impôt  can tona l de
base, tou t  en  rappelan t  que nous pouvons tou jours réviser  not re a r rêté en
automne 2019 au  cas où  la  situa t ion  viendra it  à  se dégrader .

4. Taxe sur  les diver t issements

Depuis plusieurs années il est  quest ion  de suppr imer  cet te taxe de 10% sur
le pr ix des en t rées payantes aux diverses exposit ions, concer t s et  au t res

manifesta t ions.

Hormis les montan ts perçus de la  Fonda t ion  des Mines de Sel, du  cinéma et

de Bex & Ar ts, cet te t axe ne représen te en  moyenne qu 'un  enca issement

annuel de fr . 1'615.— ces 10 dern ières années et  ne touche que des

événements cu lturels.

Pour  le Gra in  d'Sel comme pour  la  Fonda t ion  des Mines de sel, nous leur

r istournons l'en t ier  des sommes enca issées sous forme de subvent ions. Pour

Bex & Ar ts, l'économie d'environ  fr . IS'OOO.— que réa lisera  cet te t r ienna le par

exposit ion  permet t ra  de rediscu ter  le montan t  de not re subside annuel, lequel

a  été révisé à  la  hausse récemment .
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Si nous avons main tenu  la  percept ion  de cet te taxe jusqu 'à  ce jour , c'est  en

fonct ion  du  r isque que coura it  la  Commune de devoir  se subst ituer  à  la

Fondat ion  des Mines de sel pour  le remboursement  du  prêt  LIM qui lu i a  été
accordé et  dont  la  Commune est  cau t ion  (emprunt  in it ia l de 1,2 million , réduit
à  fr .933'200.— au  31 décembre 2017 par  amor t issements annuels de
fr .66'600.--).

A ce jour  Sa lines Suisses SA a  renfloué cet te fonda t ion  qui néanmoins reste
déficita ire. Cependant  not re r isque sera  écar té ca r  Sa lines Suisses SA va  d'ici

à  l'au tomne 2018 soit  rembourser  le prêt  LIM et  a insi libérer  la  Commune de
son  cau t ionnement , soit  s'engager  par  écr it  à  payer  tous les amor t issements

annuels que ne pour ra it  pas assumer  la  Fonda t ion  des Mines de Sel.

For te de cet te promesse, la  Municipa lité propose au  Conseil communal

d'abandonner  purement  et  simplement  la  percept ion  d'une taxe sur  les

diver t issements à  l'avenir .

5. Conclusion

En conclusion , nous avons l'honneur  de vous demander . Monsieur  le
Président , Mesdames et  Messieurs les Conseillers, de prendre la  décision
suivante :

vu

OUI

considéran t

le préavis municipa l n° 2018/07 ;

le rappor t  de la  Commission  chargée d'étudier  cet te requête ;

que cet  objet  a  été por té à  l'ordre du  jour  ;

le Conseil communal de Bex décide :

l. d'adopter  l'a r rêté d'imposit ion  2019 - 2020 tel que présen té par  la
Municipa lité.

Au noi
Le syndic :

P . Racha t

cipa lité
-e secréta ire

A. Michel

Annexe : a r rêté d'imposit ion  pour  les années 2019 - 2020

Délégué de la  Municipa lité : M. P ier re Racha t , syndic



DIS/Servîce des communes et  du  logement

A retourner  en  4 exempla ires da té et  signé

à  la  préfecture pour  le 30 octobre 2018

Dist r ict  d'Aigle

Commune de Bex

ARRETE D'IMPOSITION
pour  les années 2019 - 2020

Le Conseil communal de Bex

Vu la  loi du  5 décembre 1956 sur  les impôts communaux (ci-après : LICom) ;

Vu le projet  d'a r rêté d'imposit ion  présen té par  la  Municipa lité,

a r rête :

Ar t icle premier  - II sera  perçu  pendant  2 ans, dès le 1er  janvier  2019, les impôts su ivants

1 Impôt  sur  le revenu , impôt  sur  la  for tune des personnes
physiques, impôt  spécia l dû  par  les ét rangers

En pour-cent  de l'impôt  can tona l de base :............................................................................ 71 % (1)

2 Impôt  sur  le bénéfice et  impôt  sur  le
capita l des personnes mora les

En pour-cent  de ['impôt  can tona l de base : ............................................................................ 71 % (1)

3 Impôt  min imum sur  les recet tes bru tes
et  les capitaux invest is des personnes
mora les qu i exploiten t  une en t repr ise

En pour-cent  de l'impôt  can tona l de base : ............................................................................ 71 % (1)

4 Impôt  spécia l par t icu lièrement  a ffecté à
des dépenses déterminées

Pour-cent  s'a jou tan t  à  l'impôtsur le revenu , le bénéfice et  l'impôt  min imum : .............................. néant

(1) Le pour-cent  doit  êt re le même pour  ces impôts.



5 Impôt  foncier  propor t ionnel sans défa lca t ion  des det tes basé sur
l'est imat ion  fisca le (100%) des immeubles

Immeubles sis sur  le t er r itoire de la  commune : par  mille francs ......................... F r . 1.25

Const ruct ions et  insta lla t ions durables édifiées sur  le t er ra in  d'au t ru i ou  sur
le domaine public sans êt re immatr icu lées au  regist re foncier  (a r t .20 LICom) :

pa r  mille francs ......................... F r . 0.50

Sont  exonérés :

a ) les immeubles de la  Confédéra t ion  et  de ses établissements dans les limites fixées
par  la  législa t ion  fédéra le;

b) les immeubles de l'E ta t , des communes, des associa t ions de communes,
des fédéra t ions de communes ou  des aggloméra t ions vaudoises, et  de leurs établissements
et  fonds sans personna lité ju r idique, a insi que les immeubles de personnes mora les
de droit  public can tona l qu i sont  directement  a ffectés à  des services publics improduct ifs;

e) les immeubles des Eglises reconnues de droit  public (a r t . 170 a l. 1 Cst -VD), des paroisses
et  des personnes ju r idiques à  bu t  non  lucra t if qu i, à  des fins désin téressées, a ident  les
Eglises dans l'accomplissement  de leurs tâches et  des communautés religieuses
reconnues d'in térêt  public (a r t . 171 Cst -VD).

6 Impôt  personnel fixe

De tou te personne majeure qu i a  son  domicile dans la  commune au  1er  janvier  : ......................... néant

Sont  exonérés :

a ) les personnes indigentes;
b) l'exempt ion  est  de 50 % pour  chacun  des conjoin ts ou  des par tena ires enregist rés qu i ne sont  pas

cont r ibuables indépendants pour  l'impôt  sur  le revenu  et  la  for tune;
e) l'a r rêté communal d'imposit ion  peut  décréter  d'au t res exonéra t ions tota les ou  par t ielles.

7 Droit s de muta t ion , successions et  dona t ions

a) Droit s de muta t ion  perçus sur  les actes de t ransfer t s immobiliers :
pa r  franc perçu  par  l'E ta t  ......................... 50 ct s

b) Impôts perçus sur  les successions et  dona t ions : (1)

en  ligne directe ascendante : par  franc perçu  par  l'E ta t  ......................... 50 ct s

en  ligne directe descendante : par  franc perçu  par  l'E ta t  ......................... 50 ct s

en  ligne colla téra le : par  franc perçu  par  l'E ta t  ......................... 100cts

en t re non  paren ts : par  franc perçu  par  l'E ta t  ......................... 100 ct s

8 Impôt  complémenta ire sur  les immeubles appar tenant  aux sociétés et  fonda t ions (2).

par  franc perçu  par  l'E ta t  ......................... 50 Cts

9 Impôt  sur  les loyers

(Cet  impôt  est  dû  par  le loca ta ire ou  par  le propr iéta ire occupant  lu i-même son  immeuble)

Sur  les loyers des immeubles situés sur  le t er r itoire de la  commune pour-cent  du  loyer  ......................... néant

Les loyers non  commerciaux bénéficien t  des défa lca t ions pour  charges de famille su ivantes :

(1) Le nombre de cen t imes addit ionnels peut  êt re d'au tan t  plus élevé que le degré est  plus éloigné.
(2) Cet  impôt  ne peut  êt re perçu  que par  les communes qu i prélèvent  le droit  de muta t ion

sur  les t ransfer t s d'immeubles



10 Impôt  sur  les diver t issements ......................... néant

Sur  le pr ix des en t rées et  des places payantes :

Notamment  pour  :
a ) les concer t s, conférences, exposit ions, représen ta t ions théâ t ra les ou

cinématographiques et  au t res manifesta t ions musica les, a r t ist iques ou  lit t éra ires;
visites de sites géologiques;

b) les manifesta t ions spor t ives avec specta teurs;
e) les ba ls, kermesses, dancings;
d) les jeux à  l'exclusion  des spor t s.

Except ions :

10bis Tombolas (selon  a r t .15 du  règlement  du  21 ju in  1995 sur  les loter ies.tombolas et  lotos) : ......................... néant

LotOS (selon  a r t .25 du  règlement  du  21 ju in  1995 sur  les loter ies, tombolas et  lotos) : ......................... néant

Limité à  la  t axe can tona le fixée à  6% du  montan t  des billet s ou  car tons vendus (voir ies inst ruct ions)

11 Impôt  sur  les ch iens parch ien  ......................... F r . 100.

(selon  a r t . 10 du  règlement  du  6 ju illet  2005 concernant  la  percept ion  de l'impôt  sur  les ch iens)

Ca tégor ies :

Exonéra t ions : de l'impôt  accordé aux personnes bénéfician t  de presta t ions complémenta ires (PC)

va lable pour  un  seu l can idé.



Choix du  système Ar t icle 2. - Les communes on t  le choix en t re percevoir  elles-mêmes leurs taxes et  impôts ou  charger
de percept ion  l'administ ra t ion  can tona le de recouvrer  ces éléments pour  leur  compte (a r t . 38 et  38a  de la  loi du  5 décembre

1956 sur  les impôts communaux LICom).

Echéances Ar t icle 3. - La  loi (annuelle) sur  i'impôt  (RSV, paru t ion  FAO en  décembre) prévoit  à  son  a r t icle 11 les termes
généraux d'échéance.

Paiement  -
in térêt s de reta rd

Ar t icle 4. - La  commune fixe le t aux d'in térêt  de reta rd sur  tou te cont r ibu t ion  impayée perçue directement  par
elle-même à  5 % l'an . L'in térêt  de reta rd cour t  dès la  fin  d'un  déla i de pa iement  de t ren te jours après
l'échéance de la  cont r ibu t ion . A défau t , c'est  la  loi (annuelle) sur  l'impôt  qu i s'applique (a r t . 13 a l. 1).

Remises d'Impôts Ar t icle 5. - La  municipa lité peut  accorder  une remise tota le ou  par t ielle des impôts, in térêt s de reta rd,

majora t ions, rappels d'impôts et  amendes, lorsque le pa iement  in tégra l frappera it  t rop lourdement  le
cont r ibuable en  ra ison  de per tes impor tan tes ou  de tous au t res mot ifs graves.

in fract ions Ar t icle 6. - Les décisions pr ises en  mat ière d'amendes pour  l'impôt  can tona l sur  le revenu  et  sur  la  for tune,

sur  le bénéfice net , sur  le capita l et  l'impôt  min imum sont  éga lement  va lables pour  l'impôt  communal
cor respondant .

Soust ract ions
d'impôts

Ar t icle 7. - Les soust ract ions d'impôts et  t axes qu i sont  propres à  la  commune seront  frappées d'amendes

pouvant  a t teindre 8 fois (maximum huit  fois) le montan t  de l'impôt  ou  de la  t axe soust ra it , indépendamment  de
celu i-ci.

E lles sont  prononcées par  la  municipa lité sous réserve de recours à  la  commission  communale de recours.

Commission
communale de
recours

Ar t icle 8. - Les décisions pr ises en  mat ière d'impôts communaux et  de taxes spécia les peuvent  fa ire l'objet
d'un  recours écr it  et  mot ivé, dans les 30 jours dès la  not ifica t ion  du  bordereau  auprès de l'au tor ité qu i a  pr is la
décision  a t taquée, conformément  à  l'a r t icle 46 de la  loi du  5 décembre 1956 sur  les impôts communaux
(LICom).

Recours au
Tr ibuna l can tona l

Ar t icle 9. - La  décision  de la  commission  communale de recours peut  fa ire l'objet  d'un  recours au  Tr ibuna l

cantona l dans les 30 jours dès sa  not ifica t ion .

Paiement  des

impôts sur  les

successions et

dona t ions par

da t ion

Ar t icle 10. - Selon  l'a r t . 1er  de la  loi du  27 septembre 2005 "sur  la  da t ion  en  pa iement  d'impôts sur  les

successions et  dona t ions" modifian t  celle du  5 décembre 1956 sur  les impôts communaux, la  Commune peut
accepter  de manière except ionnelle le pa iement  des impôts sur  les successions et  dona t ions par  da t ion  selon
les règles et  procédures fixées par  la  loi can tona le du  27 septembre 2005.

Ainsi adopté par  le Conseil communal dans sa  séance du  12 septembre 2018

Le président
P . Droz

le sceau La secréta ire
C. Guér in

Visa  du  Service des communes et  du  logement  :


